
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

COMMUNE DE DIVONNE LES BAINS
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Exécution de l’art. L 2121-1 du Code général des collectivités territoriales)
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire :

SAMEDI 21 MARS 2026 à 10 h 00

À l’hôtel de Ville

À l’ordre du jour :

Installation du Conseil Municipal

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
POINT N°1 ELECTION DU MAIRE

POINT N°2 DÉTERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS AU MAIRE

POINT N°3 ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE

POINT N°4 DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

POINT N°5 LECTURE DE LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

POINT N°6 INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS.

Le 18 mars 2026


